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Attendu que les modalités et les conditions de verse-
ment de cette subvention seront établies dans une entente à 
intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation et La Financière agricole du Québec, 
laquelle sera substantiellement conforme au texte du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que soit confié à La Financière agricole du Québec le 
mandat d’administrer la Mesure de soutien aux producteurs 
de maïs-grain pour atténuer l’impact de la hausse du prix 
du propane au Québec en 2019, laquelle sera substantiel-
lement conforme au texte du projet de la Mesure joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer à La Financière agri-
cole du Québec une subvention d’un montant maximal de 
5 200 000 $ pour l’exercice financier 2019-2020 pour le 
financement et l’administration de la Mesure de soutien 
aux producteurs de maïs-grain pour atténuer l’impact de 
la hausse du prix du propane au Québec en 2019;

Que les modalités et les conditions de l’octroi de cette 
subvention soient établies dans l’entente à intervenir  
entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de  
l’Alimentation et La Financière agricole du Québec, 
laquelle devra être substantiellement conforme au texte 
du projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72206

Gouvernement du Québec

Décret 260-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi à la Ville de Québec d’une sub-
vention d’un montant maximal de 7 000 000 $, pour le 
réaménagement de l’Espace de la Capitale-Nationale, 
au cours de l’exercice financier 2019-2020

Attendu que la Ville de Québec entend réaménager 
l’Espace de la Capitale-Nationale, soit la place publique 
devant l’hôtel de ville, devant la Basilique Notre-Dame de 
Québec et une partie de la rue Sainte-Famille;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable de la région de la Capitale-Nationale à octroyer à la  
Ville de Québec une subvention au montant maximal 
de 7 000 000 $, pour le réaménagement de l’Espace de 
la Capitale-Nationale, au cours de l’exercice financier 
2019-2020;

Attendu que cette subvention sera octroyée selon des 
conditions et des modalités prévues dans une convention 
d’aide financière à intervenir entre la ministre respon-
sable de la région de la Capitale-Nationale et la Ville de 
Québec, dont le texte sera substantiellement conforme à 
celui du projet de convention joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

Que la ministre responsable de la région de la Capitale-
Nationale soit autorisée à octroyer à la Ville de Québec une 
subvention d’un montant maximal de 7 000 000 $, pour le 
réaménagement de l’Espace de la Capitale-Nationale, au 
cours de l’exercice 2019-2020;

Que cette subvention soit octroyée selon des condi-
tions et des modalités prévues dans une convention d’aide 
financière à intervenir entre la ministre responsable de 
la région de la Capitale-Nationale et la Ville de Québec, 
dont le texte sera substantiellement conforme à celui du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72207
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